
Électrification de barangays à Guiuan, Philippines

C’est une évidence : la lutte contre la pauvreté passe par un accès durable à l’électricité, condi-
tion essentielle au développement humain et économique des populations les plus pauvres.

Partant de ce constat, Electriciens sans frontières, ONG de solidarité internationale reconnue 
d’utilité publique, agit, depuis bientôt 30 ans, au service des populations dépourvues d’électricité 
pour leur offrir un accès durable à des services énergétiques efficaces, abordables et respectueux 
de l’environnement, et limiter l’utilisation de combustibles nocifs pour la santé, chers et nuisibles 
à la planète, tels que les bougies ou les lampes à pétrole.

Nos 1 000 bénévoles, moteurs de nos actions, mettent leurs compétences en pratique dans 
3 champs d’action :

Développement
Nous mettons en place des projets d’accès à l’électricité et à l’eau afin de contribuer à l’amé-
lioration des conditions d’éducation, de soins et au développement économique des zones 

isolées.

Nous participons ainsi à :
    Améliorer les conditions d’éducation et la réussite scolaire, en éclairant des établisse-
ments scolaires et des centres de formation professionnelle.
  Améliorer les conditions de soins en assurant l’alimentation électrique de centres de soins 
et d’hôpitaux, ce qui garantit des accouchements plus sûrs, permet la conservation des vaccins 
au frais et rend possible l’utilisation de matériel médical moderne.
    Faciliter l’accès à une eau courante de qualité grâce à l’installation de pompes à eau 
solaires et contribuer ainsi à la diminution de la mortalité infantile et à l’autonomisation des 
femmes, en allégeant leur tâche et en favorisant leur implication dans la gestion économique 
des installations électriques.

   Développer l’économie locale, en accompagnant la création d’activités génératrices de re-
venus et le développement d’activités de maraîchage ou d’artisanat par la réalisation d’adduc-
tions d’eau, la motorisation de puits ou l’électrification de machines-outils.
   Préserver l’environnement en privilégiant les énergies renouvelables comme le soleil et l’eau 
pour produire l’électricité à partir d’installations photovoltaïques ou de turbines hydrauliques.

Urgence
Nous intervenons en situation de crise humanitaire pour permettre aux autres acteurs de la 
solidarité internationale d’intervenir dans les meilleures conditions possibles (électrification 

d’hôpitaux, éclairage des zones de recherche de survivants). Nous agissons aussi directement 
auprès des populations sinistrées pour contribuer à leur sécurité et assurer le maintien d’un lien 
social à la nuit tombée grâce, notamment, à de l’éclairage public. Nos actions se poursuivent au 
moment de la phase de reconstruction.

Expertise
Nous apportons notre appui et savoir-faire à nos partenaires du Nord et du Sud et aux acteurs 

de l’aide humanitaire ou de la société civile pour mettre en œuvre les volets accès à l’électri-
cité et à l’eau de leurs projets de développement, sécuriser leurs installations ou renforcer leurs 
capacités d’intervention.
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NOS ACTIONS EN 2013

L’ÉLECTRICITÉ, CONDITION ESSENTIELLE  
À TOUT DÉVELOPPEMENT HUMAIN ET ÉCONOMIQUE

Les projets de développement sont le cœur d’action d’Electriciens sans frontières : 102 étaient en cours à la fin de l’année 2013. Pour répondre 
aux besoins spécifiques des zones rurales isolées, nous abordons la problématique de l’accès à l’électricité sous l’angle de la demande afin de 
prendre en compte les spécificités géographiques, sociales et économiques des populations qui nous sollicitent et leur apporter des solutions 
efficientes et adaptées au territoire concerné. Notre approche se base sur la réalisation d’installations décentralisées qui répondent à des 
critères de pérennité et d’efficacité énergétique, tout en utilisant au maximum les ressources locales et renouvelables.

> EAU
CAMBODGE  
ALIMENTER EN EAU LE VILLAGE DE SVAY SAR PAR POMPE SOLAIRE

Suite à la demande de l’Association pour le Développement de la commune de Svay Sar pour 
résoudre les problèmes d’approvisionnement en eau du village, nous avons réalisé des forages 
profonds, installé des pompes alimentées par des panneaux solaires et approvisionner plusieurs 
bornes-fontaines, contribuant ainsi à une meilleure qualité de l’eau et à une diminution des 
risques de maladies.

CAMEROUN  DE L’EAU POUR LE CENTRE DES JEUNES AVEUGLES  
DE DSCHANG ET BAFOU

Caritas Genève nous a sollicités pour résoudre les problèmes électriques et d’alimentation en eau 
du Centre des Jeunes Aveugles de Dschang. Nous y avons réalisé l’alimentation en eau et construit 
3 bornes-fontaines, également au sein du village. Un comité de gestion a été mis en place pour 
percevoir une redevance sur le prélèvement de l’eau aux bornes-fontaines. Les montants perçus 
sont exclusivement alloués à l’entretien du réseau d’eau et la maintenance de la pompe immergée.

> ÉDUCATION
NÉPAL  DE LA LUMIÈRE POUR LES ÉCOLES DE DEOSA

À la demande du comité de village de Deosa, nous avons installé une turbine hydro-électrique 
pour raccorder le principal établissement scolaire secondaire du village et ses 4 écoles primaires. 
Nous avons aussi installé des projecteurs à l’extérieur pour permettre aux élèves habitant près 
des écoles de jouer dans la cour le soir et aux villageois de s’y réunir. Une personne a été formée 
à l’exploitation et la maintenance des installations et un comité villageois a été créé pour veiller 
à l’entretien des installations et à leur financement.

SÉNÉGAL  DE L’ÉLECTRICITÉ SOLAIRE POUR KOUBA

Suite à la sollicitation de l’association villageoise Kouba Kambeng et l’association ANIMA  
(Association Nyonaise d’Interventions Médicales en Afrique), nous avons construit une centrale 
de production d’électricité photovoltaïque pour alimenter en électricité le dispensaire, la mater-
nité, l’école et les logements des enseignants, ce qui contribuera à l’amélioration des conditions 
d’éducation des 310 enfants scolarisés et d’accès aux soins des 2 000 habitants de Kouba. Nous 
avons assuré la formation d’une équipe technique pour l’exploitation et la maintenance des 
installations et sensibilisé la population, les élèves et les enseignants aux risques électriques.

> SANTÉ

BURKINA FASO  FIABILISATION DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES  
DU CENTRE MÉDICAL DE SAPONÉ

À la demande de l’association « Solidarité Santé », nous avons audité les installations élec-
triques du centre médical avec antenne chirurgicale du village de Saponé afin de définir par 
la suite des travaux de mise en conformité et d’optimisation du mix énergétique disponible. 
L’objectif est de sécuriser l’alimentation électrique et d’améliorer l’efficacité et les capacités 
d’intervention du personnel soignant et éviter ainsi aux populations locales de longs et onéreux 
déplacements à Ouagadougou pour des examens spécifiques.

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO  
RACCORDER LES CENTRES DE SANTÉ DE MOSANGO

Sollicités par l’Association Aide Médicale au Congo (AMC), nous avons réalisé l’électrification 
photovoltaïque de 2 centres de santé et des logements des infirmiers des villages de Kasay et 
Mulutu. Une prochaine mission permettra d’électrifier un hôpital et un centre de santé supplé-
mentaires et de contrôler les installations réalisées lors de la 1re mission.



RAPPORT FINANCIER

1 - D’OÙ VIENNENT NOS RESSOURCES GLOBALES ?
Les ressources globales de l’association se composent à 34 % de ressources financières (2 473 k€) 
et à 66 % de contributions volontaires en nature (4 717 k€) pour un total de 7 190 k€ en 2013.

1.1 - Les ressources financières
Nos ressources financières s’élèvent à 2 473 k€ et se composent des ressources collectées 
auprès du public, fonds privés, subventions et autre concours publics et autres produits.

  Les ressources collectées auprès du public s’élèvent à 78 k€ en 2013, soit une augmentation 
de 26 % par rapport à 2012. Suite au typhon Haiyan qui a frappé les Philippines en novembre 2013, 
Electriciens sans frontières a lancé un appel à la générosité du public qui a permis de récolter 
32 k€, soit 40 % des ressources collectées auprès du public en 2013.
L’importance de l’accès à l’électricité reste encore une cause méconnue du grand public, ce qui 
explique la part mineure de la générosité du public dans nos ressources financières. Elle est 
cependant précieuse pour mener à bien nos actions.
100 % des ressources issues de la collecte de l’exercice ont été employées dans l’année : 86 % 
financent les missions sociales à l’étranger (dont 32 k€ pour notre projet suite au typhon Haiyan 
aux Philippines), 8 % financent les frais de recherche de fonds et 6 % les frais de fonctionnement.

  Les fonds privés s’élèvent à 1 650 k€ et se composent à 35 % de dons d’entreprises, 61 % de 
dons des fondations d’entreprises et associations et à 4 % de dons de comités d’entreprise et 
groupements d’entreprises. 

  Les subventions et autre concours publics s’élèvent à 561 k€ et se composent à 21 % de 
subventions des syndicats d’électricité et à 79 % de subventions des collectivités territoriales, 
agences de l’eau et agences de l’état.

  Les autres produits (cotisations des adhérents, ventes d’artisanat, produits financiers, 
prestations d’expertise) s’élèvent à 184 k€.

1.2 - Les contributions volontaires en nature
Les contributions volontaires en nature s’élèvent à 4 417 k€ et se composent de la valorisation du 
bénévolat, des prestations en nature, et des dons en nature et abandon de frais.

  La valorisation du bénévolat, au taux de 265 € par jour, permet de mesurer son importance. 
Le taux de valorisation est issu des conventions de mécénat de compétence signées entre 
Electriciens sans frontières et ses partenaires. En 2013, nous avons compté 16 646 jours de 
bénévolat, soit 4 411 k€ après valorisation.

  Les prestations en nature sont valorisées à 157 k€ et recouvrent l’apport de consultants sur 
certains projets, les prestations de service, l’évaluation du loyer des locaux du siège et la mise à 
disposition du délégué général dans le cadre d’un mécénat de compétence.

  Les dons en nature et abandons de frais sont valorisés à 149 k€. Ils se composent, d’une part, des 
dons en nature (91 k€ – matériels donnés par nos partenaires). Sans eux, Electriciens sans frontières 
aurait dû acheter ces matériels pour une valeur commerciale de 491 k€. D’autre part, les abandons 
de frais (58 k€) représentent les frais de déplacement des bénévoles pour lesquels ces derniers ont 
renoncé au remboursement. Les dons en nature et abandon de frais baissent de 82 %. En 2012, un don 
exceptionnel de panneaux photovoltaïques avait fortement augmenté cette partie.

RESSOURCES FINANCIÈRES EN MILLIERS D’EUROS
RESSOURCES 
COLLECTÉES 

SUR 2013

RESSOURCES 
COLLECTÉES 

SUR 2012

1 - Ressources collectées auprès du public 78 k€ 62 k€

2 - Autres fonds privés 1 650 k€ 1 402 k€

3 - Subventions et autres concours publics 561 k€ 489 k€

4 - Autres produits 184 k€ 160 k€

Total des ressources de l’exercice inscrites au compte de résultat 2 473 k€ 2 113 k€

Reprises des provisions 75 k€ 8 k€

Report des ressources affectées non utilisées des exercices 
antérieurs 834 k€ 1 533 k€

Insuffisance de ressources de l'exercice 35 k€ 31 k€

Total général 3 417 k€ 3 684 k€

ÉVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EN MILLIERS D’EUROS

Bénévolat 4 411 k€ 5 612 k€

Prestations en nature 157 k€ 27 k€

Dons en nature et Abandons de frais 149 k€ 705 k€

Total des contributions volontaires en nature 4 717 k€ 6 344 k€

Valorisation du bénévolat

Prestations en nature

Dons en nature et abandons  
de frais

Composition des contributions 
volontaires en nature
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Répartition du temps  
de bénévolat
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2 - QUELLES SONT NOS DÉPENSES GLOBALES ?
Nos dépenses globales comprennent 2 volets : les emplois financiers (1 995 k€) et les 
contributions volontaires en nature (4 717 k€) pour un total de 6 712 k€ en 2013.

2.1 - Les emplois financiers (1 995 k€)
86 % des ressources financières sont allouées aux missions sociales (1 706 k€), soit une baisse de 
23 % par rapport à 2012. Cela ne traduit pas une baisse du nombre de projets initiés mais est liée 
à des missions réalisées à distance ou différées en raison de problèmes de sécurité dans certains 
pays où nous agissons ou à des bouclages financiers de projets encore en cours fin 2013.
8 % des ressources financières sont consacrées aux frais de recherche de fonds et 6 % aux frais de 
fonctionnement.

Focus sur l’emploi des ressources collectées auprès du public : 100 % ont été utilisées dans 
l’année : 86 % financent les missions sociales que nous réalisons intégralement à l’étranger, 8 % les 
frais de recherche de fonds et 6 % les frais de fonctionnement.

2.2 -  Les contributions volontaires en nature (4 717 k€)
80 % des contributions volontaires en nature sont consacrées aux missions sociales de l’ONG,  
10 % aux frais de recherche de fonds et 10 % aux frais de fonctionnement et autres charges.

3 - NOTRE BILAN SIMPLIFIÉ

Les disponibilités et valeurs mo-
bilières de placement s’élèvent à 
2 488 k€ contre 2 320 k€ au titre de 
l’exercice précédent. Elles comprennent 
pour partie les subventions versées par 
les bailleurs pour les projets.

Après affectation du résultat 2013, 
les fonds associatifs et les ré-
serves s’élèvent à 830 k€ et se 
composent de 17 k€ de libérali-
tés à caractères d’apport et de
  290 k€ de fonds propres régionaux 
issus de la fusion au 31 décembre 2013.

Le solde de 523 k€ représente trois 
mois d’activité de l’association au 
31 décembre 2013.

Les provisions pour risques et 
charges s’élèvent à 126 k€ et dimi-
nuent par rapport à 2012 car l’asso-
ciation a diminué ses risques de pertes 
probables sur les projets une fois im-
putés les frais de fonctionnement.

Le montant des fonds dédiés s’élève 
à 2 048 k€ et correspond aux fonds 
affectés par des tiers financeurs à des 
projets définis et qui n’ont pas encore 
été utilisés au 31/12/2013.

ACTIF EN MILLIERS D’EUROS
EXERCICE CLOS 
LE 31/12/ 2013

NET

EXERCICE CLOS 
LE 31/12/ 2012

NET

TOTAL I - Actif immobilisé 40 k€ 15 k€

Stocks 64 k€ 43 k€

Avances & acomptes versés 48 k€ 71 k€

Autres créances 654 k€ 477 k€

Disponibilités et Valeurs mobilières de placement 2 488 k€ 2 320 k€

TOTAL II - Actif circulant 3 255 k€ 2 910 k€

Charges constatées d'avance 7 k€ 8 k€

TOTAL III- Charges constatées d'avance 7 k€ 8 k€

Total général 3 303 k€ 2 932 k€

PASSIF (EN EUROS)
EXERCICE CLOS 
LE 31/12/ 2013

NET

EXERCICE CLOS 
LE 31/12/ 2012

NET

TOTAL I - Fonds associatifs et réserves 830 k€ 865 k€

TOTAL II - Provisions pour risques et charges 126 k€ 167 k€

TOTAL III - Fonds dédiés 2 048 k€ 1 505 k€

TOTAL IV - Dettes 298 k€ 395 k€

TOTAL V - Produits constatés d'avance 0,1 k€ 0,2 k€

Total général 3 303 k€ 2 932 k€

Toutes les informations de ce document sont issues du rapport annuel 2013, disponible sur notre site www.electriciens-sans-
frontières.org ou sur simple demande écrite à : Electriciens sans frontières - 82, rue Robespierre - BP 37 - 93171 Bagnolet Cedex

EMPLOIS FINANCIERS  
EN MILLIERS D’EUROS

EMPLOIS DE 
2013

EMPLOIS DE 
2012

1 - Missions sociales réalisées à l’étranger 1 706 k€ 2 230 k€

2 - Frais de recherche de fonds 159 k€ 153 k€

3 - Frais de fonctionnement 130 k€ 119 k€

Total des emplois de l’exercice inscrits au compte de résultat 1 995 k€ 2 502 k€

Dotations aux amortissements et provisions 45 k€ 167 k€

Engagements à réaliser sur ressources affectées 1 377 k€ 1 016 k€

Excédent de ressources de l’exercice - -

Total général 3 417 k€ 3 684 k€

ÉVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EN MILLIERS D’EUROS

Missions sociales 3 777 k€ 5 195 k€

Frais de recherche de fonds 448 k€ 576 k€

Frais de fonctionnement et autres charges 492 k€ 573 k€

Total des contributions volontaires en nature 4 717 k€ 6 344 k€

Dépenses financières  
« missions sociales » par pays

Autres pays

Haïti

Madagascar

Burkina Faso

Pérou

Sénégal

Philippines

Népal

28

2415

5 5
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6
6

%

86 %  
des ressources 

collectées 
auprès du public 
sont affectées  
à nos projets



PALESTINE  ÉCLAIRAGE PUBLIC DURABLE À BEIT SIRA

La Ville de Montreuil a sollicité notre savoir-faire pour mener une étude d’expertise sur le réseau 
d’éclairage public du village de Beit Sira, avec lequel elle est jumelée. Nous avons proposé deux 
solutions : l’optimisation du fonctionnement des lampadaires existants, notamment en dimi-
nuant la puissance totale des lampes installées, et l’installation de panneaux solaires sur le toit 
de la mairie qui permettent d’injecter sur le réseau les kWh produits le jour et qui compenseront 
les consommations des lampadaires la nuit. Cette solution innovante et économique vise à réu-
tiliser au mieux les installations existantes tout en évitant des investissements coûteux comme 
du stockage dans des batteries.

L’ÉLECTRICITÉ AU SERVICE DES ACTEURS HUMANITAIRES ET CIVILS

L’ÉLECTRICITÉ EN SITUATION D’URGENCE

> DÉVELOPPEMENT D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES
CAMEROUN  
AIDE AU DÉVELOPPEMENT DE L’ÉLEVAGE DE CREVETTES À KRIBI

L’association Bleu Cameroun nous a sollicités pour l’accompagner dans son projet de développe-
ment de la pénéiculture (élevage des crevettes). Une 1re mission a permis d’identifier les acteurs 
locaux, d’établir un premier diagnostic des solutions électriques à mettre en place et de collecter 
les informations nécessaires à l’exploitation et au déploiement des fermes familiales. Un pro-
gramme de formation sera dispensé pour assurer l’autonomie des acteurs locaux dans la mise en 
œuvre des fermes et la maintenance des équipements.

BURKINA FASO  DÉVELOPPER LA PRODUCTION D’UN CENTRE DE FABRICATION 
DE KARITÉ ET D’UNE SAVONNERIE

La Fondation SEMAFO nous a contactés pour électrifier les locaux du centre de production de 
karité et la savonnerie de Yona ainsi que le centre de santé de Mana. Nous avons réalisé le projet à 
distance en nous appuyant sur les compétences de l’installateur local rencontré lors d’une précé-
dente mission et l’appui de la Fondation. Des panneaux photovoltaïques ont été installés pour ali-
menter les locaux du centre de transformation du karité, la savonnerie et un congélateur solaire. 
L’installateur local a été chargé de former le groupement de femmes et les membres du comité 
de gestion à la maintenance des installations.

NOS ACTIONS EN 2013

PHILIPPINES  APPORTER LUMIÈRE ET SÉCURITÉ AUX SINISTRÉS DU TYPHON

En 2013, nous avons mis notre expérience et savoir-faire au service des Philippines après le 
passage du typhon Haiyan dans l’archipel. 21 bénévoles ont répondu aux besoins en électricité 
de différents organismes tels que la Mairie de Guiuan, Médecins sans frontières Belgique ou 
l’Organisation internationale pour les migrations pour électrifier hôpitaux, stations de pompage 
d’eau potable, camps de tentes destinés à reloger les familles déplacées et villages isolés. Pour 
apporter la sécurité et que la vie reprenne son cours, 650 points lumineux, 96 générateurs 
électriques et 28 km de câble ont été installés de novembre 2013 à février 2014.

HAÏTI  CONTRIBUER AU TRAVAIL DE RECONSTRUCTION

En Haïti, l’action d’urgence engagée suite au tremblement de terre en 2010 a laissé place 
au travail de reconstruction. En 2013, nous avons instruit de nombreuses sollicitations pour 
l’électrification d’écoles qui, pour certaines, seront réalisées en 2014. Nous travaillons aussi 
avec l’association Haïti Futur sur un programme d’électrification solaire de 1 000 écoles, destiné, 
notamment, au déploiement de tableaux numériques interactifs. Dans le cadre de ce projet 
soutenu par l’Ambassade de France et la Banque mondiale, Electriciens sans frontières assurera 
la maîtrise d’œuvre déléguée. Les premières installations doivent voir le jour courant 2014.     

Lors de catastrophes humanitaires, nous sommes en mesure de mobiliser rapidement notre réseau de bénévoles et partenaires pour apporter 
notre appui aux autres ONG urgentistes et aux populations sinistrées.

Nous mettons notre expertise au service des collectivités locales pour les accompagner dans les volets accès à l’électricité et à l’eau de leurs 
projets de coopération décentralisée. Nous agissons aussi en appui à d’autres acteurs de la solidarité internationale.



Electriciens sans frontières est habilitée à recevoir des dons et des legs. L’ONG mutualise l’ensemble des fonds quelle reçoit afin d’agir en réponse aux besoins prioritaires. Elle 
délivre des reçus fiscaux qui permettent aux donateurs particuliers de bénéficier d’une réduction d’impôt d’un montant égal à 66 % de la somme versée dans la limite de 20 % 
du revenu imposable, et aux entreprises, d’une réduction d’impôt égale à 60 % du montant du don dans la limite de 0,5 % du C.A. H.T. Electriciens sans frontières n’édite pas de 
reçu fiscal pour les dons inférieurs à 15 €.
Les informations recueillies dans ce bulletin sont nécessaires pour traiter votre don. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez 
d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant. Vous pouvez exercer ce droit en écrivant à : Electriciens sans frontières Relation donateurs - 82, rue 
Robespierre BP 37 - 93171 Bagnolet cedex»
*  Dans le cas d’un don régulier et par soucis de simplicité et transparence, vous serez prélevé d’un montant trimestriel arrondi à la baisse. Par exemple, si vous donnez 1 €/semaine, 

vous serez prélevé de 13 € en début des mois de mars, juin, septembre et décembre. La 1re échéance sera calculée au prorata de la date à laquelle vous avez souscrit au don.

JE SOUTIENS ELECTRICIENS SANS FRONTIÈRES
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4MES COORDONNÉES

Je suis :   un particulier   une entreprise

Email :  ..............................................................................................................................

Nom :  .................................................................................................................................

Prénom :  .........................................................................................................................

Société / raison sociale :  ................................................................................

Adresse :  ........................................................................................................................

.................................................................................................................................................

Code postal :  ..............................................................................................................

Ville :  ..................................................................................................................................

JE DONNE UNE FOIS
 25 €  60 €  120 €    €

soit après déduction fiscale :
pour un particulier8,50 € 20,40 €

pour une entreprise10 € 24 €

40,80 €

48 €

JE DONNE  TOUTES LES SEMAINES*

 (uniquement par prélèvement)

   € 1 €  2 €  4 €
soit après déduction fiscale :

pour une entreprise0,40 €

pour un particulier

0,80 €

0,68 €

1,60 €

1,36 €0,34 €

MON MODE DE PAIEMENT

  Je donne une fois par chèque à l’ordre d’Electriciens sans frontières 
et l’envoie avec ce bulletin à Electriciens sans frontières -  
82, rue Robespierre - BP 37 - 93171 Bagnolet cedex

  Je donne régulièrement par prélèvement automatique. 
J’indique mes coordonnées bancaires et je joins un relevé 
d’identité bancaire (RIB) à Electriciens sans frontières -  
82, rue Robespierre - BP 37 - 93171 Bagnolet cedex

Établissement :  .....................................................................................................

Adresse :  ...................................................................................................................

 .........................................................................................................................................

Code postal : ............................................................................................................

Ville :  ............................................................................................................................

Mes coordonnées bancaires :

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier et si sa 
situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-contre. 
En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple 
demande à l’établissement teneur de mon compte ou à Électriciens sans frontières.

N° National d’émetteur : 604482

Vous avez aussi la possibilité de donner en ligne,  
par carte ou virement bancaire, directement sur notre site 

sécurisé www.electriciens-sans-frontieres.org

Signature :

Fait à :  ............................................................................. le …………/…………/…………

 Code banque Code guichet N° de compte Clé
    RIB

Données moyennes fournies à titre d’exemple,  
ces chiffres pouvant varier d’un projet  
à l’autre selon le contexte

J’alimente en 
électricité un 
centre de santé 
pendant 2 mois 
pour 120 €

J’assure  
50 litres d’eau 
par jour pour  
une famille 
pendant 10 ans 
pour 60 €

J’éclaire une 
salle de classe  
pendant 1 mois 
pour 25 €

NOS ACTIONS EN 2013

Ce support a été réalisé gracieusement 
par l’agence de communication éditoriale 
Créapix, partenaire d’Electriciens sans frontièresagencecreapix.com
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